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EXPOSÉ DES MOTIFS

1.   Attribution  de  subventions  au  titre  du  Fonds  régional  pour  le
tourisme –  troisième affectation 2025
 
Par délibération n°CR 221-16 du 15 décembre 2016 modifié par délibération CP 2023-148 du 1er

juin  2023,  le  conseil  régional  a  créé  le  Fonds régional  pour  le  tourisme orienté  sur  les  axes
prioritaires suivants :

 
· Aider à la création, l’adaptation et le développement de l’offre touristique,

 
· Accompagner la digitalisation de l’offre touristique,

 
· Aider à la création d’hébergements touristiques durables.

 
 

 
La relance et la transformation de l’économie touristique francilienne constituent l’essence même
des orientations du Schéma Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs 2022-2028
voté le 19 mai 2022. Le dépôt des dossiers se fait par le biais de la Plateforme « mes démarches
».  Choose Paris  Region apporte  son soutien  dans l’expertise  des dossiers sur  demande des
services de la Région.
 
Ce rapport propose l’attribution de 7 subventions en autorisation de programme pour un montant
total de 502 211 €. 
 
 
 
 

2. Soutien aux Centres d’accueil Régionaux du Tourisme
 
 

Au vu des résultats du dispositif “Points d’information Tourisme” localisés à Roissy et Orly, dont la
qualité et la dimension stratégique en termes d’accueil sont reconnues, Aéroports de Paris et la
Région Ile-de-France ont renouvelé en septembre 2024 leur partenariat pour une durée de 5 ans
(couvrant  la  période 2025-2029).  Ce partenariat  porte une ambition  nouvelle  et  notamment  la
modernisation des infrastructures, la gestion des flux, l’amélioration de la signalétique. 
C’est pourquoi,  la Région et Aéroports de Paris se sont engagés, sous réserve du respect de
l'exécution des budgets prévisionnels, à allouer leurs subventions de fonctionnement au profit des
CaRT (gestionnaires des points d’accueil) pour un montant total de 20 500 000 € sur 5 ans, soit 2
500 000 € annuels pour la Région et 1 600 000 € pour ADP.
 
Par ailleurs, un soutien est apporté à l’association « Centres d’accueil Régionaux du Tourisme »
pour le fonctionnement ainsi qu’à deux « Points d’information Tourisme » déployés hors aéroports 
(Galeries Lafayette et Disneyland Paris), pour un montant total de  1 080 000 € annuels pour la
Région.
 
Ce soutien porte exclusivement sur l’activité « Accueil et information » comportant des frais de
personnel et de fonctionnement et non sur l’activité commerciale de l’association CaRT.
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Cette deuxième affectation valant solde au titre de 2025, porte sur :
 
-   une  autorisation  d’engagement  de  750  000 € en  faveur  des  CaRT /  Aéroport  de  Paris,
représentant 30% du montant total de la subvention prévue pour 2025.
 
- une autorisation d’engagement de 324 000 € en faveur de l’association CaRT et des sites hors
aéroports, représentant 30% du montant total de la subvention prévue pour 2025.
 
 

3. Adoption d’un avenant à la Convention EX088908
 
Par délibération CP 2024-308 du 15 novembre 2024, une subvention d’un montant de 95 000 € a
été attribuée à  la  Monnaie de Paris  pour  le  développement  d’une expérimentation  immersive.
Faute d’obtention d’une partie du financement nécessaire, la Monnaie de Paris a dû renoncer à la
réalisation de cette expérimentation. Cependant, à l’approche des 10 ans de la réouverture du
musée en 2027, la Monnaie de Paris souhaite renouveler l’expérience interactive et immersive des
visiteurs en créant de nouveaux outils digitaux, qu’elle financera sur ses ressources propres, du
mécénat et la subvention régionale.
 
Par le présent avenant, il y a donc lieu de modifier la fiche-projet et la convention d’investissement
votée le 15 novembre 2024. La base subventionnable (256 k€ HT), le taux d'intervention (37,11 %)
et le montant de la subvention (95 000 €) restent inchangés. Il n’y a pas d’incidence financière.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

POLITIQUE RÉGIONALE EN FAVEUR DU TOURISME EN ILE-DE FRANCE
TROISIÈME AFFECTATION 2025 - SOLDE CART

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le règlement (UE) 2023/2831 de la Commission européenne du 13 décembre 2023 publié au
JOUE  du  15  décembre  2023  relatif  à  l'application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ;

VU le code général des collectivités territoriales ;
 
VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 modifiée relative à 100 000 nouveaux stages
pour les jeunes franciliens ;
 
VU la délibération n° CR 221-16 du 15 décembre 2016 relative à la création du Fonds pour le
tourisme, modifiée ;
 
VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 relative à l’adoption de la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité, modifiée ;
 
VU la délibération n° CP 2017-155 du 17 mai 2017 portant approbation de conventions relatives au
dispositif du fonds régional pour le tourisme, modifiée ;
 
VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente, modifiée ;
 
VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l'intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;
 
VU la délibération n° CR 2022-019 du 19 mai 2022 relative à l’approbation du Schéma Régional
de Développement du Tourisme et des Loisirs 2022-2028 ;
 
VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;
 
VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 relative à la charte de visibilité régionale ;
 
VU la délibération n° CP 2024-222 du 27 septembre 2024 relative à l’adoption de la convention
entre la Région et le Groupe ADP ;
 
VU la délibération n° CP 2024-308 du 15 novembre 2024 relative à relative à la politique régionale
en faveur du Tourisme en Ile-de-France, cinquième affectation 2024 ; 
 
VU la délibération n° CP 2025-011 du 30 janvier  2025 relative aux versements d’avance vers
l’association CaRT ;
 
VU la  délibération  n°  CP 2025-200 du 9 juillet  2025 relative à la  convention  d’objectifs  et  de
moyens entre la région Ile-de-France et l’association CaRT ;
 
VU le budget de la région d’Ile-de-France pour 2025 ;
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VU l'avis de la commission du tourisme ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-302 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Fonds Régional pour le Tourisme
 

Décide de participer au titre du dispositif « fonds régional pour le tourisme » au financement
des projets détaillés en annexe 1 à la présente délibération par l’attribution de 7 subventions d’un
montant maximum de 502 211 €.
 

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une convention conforme à la convention type « investissement » adoptée par délibération n°CP
2017-155 du 17 mai 2017, modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 502 211 € prélevée sur le chapitre 906 « Action
économique »  code fonctionnel  633 « Développement  touristique »  Programme HP633-005 «
Fonds en faveur du tourisme » Action 16300505 « Fonds en faveur du tourisme » du budget 2025.
 

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR 2022-078 du
12 décembre 2022 relative au règlement budgétaire et financier.
 
 
Article  2  :  Soutien  aux  Centres  d’accueil  Régionaux du Tourisme,  Points  d’information
Tourisme situés dans les aéroports et hors aéroports.

 
Décide de participer financièrement au fonctionnement des points d’information touristique

dans les aéroports franciliens d’Orly et de Roissy par l’attribution aux Centres d’accueil Régionaux
du Tourisme (CaRT) d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 750 000 € et d’une
subvention à l’association CaRT et sites hors aéroports d’un montant maximum prévisionnel de
324 000 €.

 
Affecte une autorisation d’engagement de 750 000 € prélevée sur le Chapitre 936 « Action

Economique », code fonctionnel 633 « Développement Touristique », Programme HP633-006 «
Fonds en faveur du tourisme », Action 16300605 « Soutien aux organismes associés dans le
domaine du tourisme » du budget 2025 (deuxième affectation).

 
Affecte une autorisation d’engagement de 324 000 € prélevée sur le Chapitre 936 « Action

Economique », code fonctionnel 633 « Développement Touristique », Programme HP633-006 «
Fonds en faveur du tourisme », Action 16300605 « Soutien aux organismes associés dans le
domaine du tourisme » du budget 2025 (deuxième affectation).
 
 
Article 3 : Avenant Monnaie de Paris
 
Décide  de  modifier  la  fiche-projet  liée  à  la  subvention  attribuée  à  MONNAIE  DE PARIS  par
délibération n° CP 2024-308 du 15 novembre 2024 (dossier n° EX088908), correspondant à 
95 000 €, tel que cela figure dans la fiche projet jointe en annexe 3 à la présente délibération.
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Approuve l’avenant 1 joint en annexe 2 à la présente délibération, subordonne le versement de la
subvention  à  sa signature  avec  la  MONNAIE DE PARIS et  autorise  la  présidente  du  conseil
régional à le signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Fiches projets - Fonds Régional pour le Tourisme
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DOSSIER N° EX097783 - CITE IMMERSIVE NOMADE 
Création d’une exposition immersive inédite dédiée à l'univers de Jean de La Fontaine 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-20421-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

325 000,00 € HT 50,00 % 162 500,00 €  

 Montant total de la subvention 162 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CITE IMMERSIVE NOMADE 

Adresse administrative : 34 RUE GRENETA 

75002 PARIS 2E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : SAS 

Représentant : Monsieur ANTHONY SAMAMA, Directeur général 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 25 août 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  ouverture de l'exposition en septembre 2025 
 
Description :  
Cité Immersive créé des lieux culturels immersifs qui mettent en scène l'Histoire et le 
patrimoine à travers un concept innovant à la croisée du parc à thème et du musée traditionnel, 
tout en s'appuyant sur un comité scientifique d'historiens, par des procédés numériques, des 
décors matériels et de la scénographie. En parallèle des Cités immersives pérennes, des Cités 
Immersives nomades ont été développées, dans un format d’expérience grandiose, adapté à 
l’itinérance et destiné à s’installer dans des lieux très fréquentés. 
 
Le projet de la Cité Immersive des Fables de La Fontaine est une exposition culturelle 
immersive inédite (5 rue de Berri), dédiée à l'univers de Jean de La Fontaine. Afin de le faire 
connaître du plus grand nombre, celle-ci s'installera dans un espace de 1000 m² et pourra 
accueillir près de 130 000 visiteurs qui seront plongés dans un monde hybride mêlant XVIIe 
siècle et modernité, littérature classique et narration contemporaine. L'expérience sensorielle 
et participative d'une durée de 1 h 30 est structurée autour de six espaces immersifs, dont une 
Salle des Rêves finale en vidéoprojection à 360°. Au fil de la visite, les spectateurs rencontrent 
Jean de La Fontaine et ses personnages emblématiques (le Renard, le Loup, le Lion, la 
Grenouille) à travers des dispositifs mêlant spectacle vivant filmé, scénographie, capsules 
pédagogiques et interactions numériques. Cette Cité mettra ainsi en valeur l'œuvre 
monumentale d'un auteur dont l'histoire s'est déroulée en Île-de-France, autour de sites 
emblématiques : le Château de Vaux-le-Vicomte, le Château de Versailles et l'Académie 
Française. 



Ce positionnement hybride, entre culture et divertissement, répond à la demande du public et 
implique une double ambition : garantir la qualité des savoirs transmis en faisant appel à des 
experts, et employer les meilleures techniques et technologies immersives du marché pour 
rendre l’expérience des visiteurs unique. 
  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le projet contribue à renforcer l'attractivité touristique de la "destination Paris Paris – Ile-de-
France" pour les clientèles touristiques et franciliennes autour de nouveaux produits. 
La subvention portera sur les prestations liées à la scénographie.  
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux bâtiment 318 000,00 18,97% 

Scénographie 
(travaux/signalétique/
décoration) 

325 000,00 19,39% 

Matériel audiovisuel 530 000,00 31,62% 

Production 
audiovisuelle 

463 000,00 27,63% 

Marketing 40 000,00 2,39% 

Total 1 676 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 162 500,00 9,70% 

Fonds propres 1 513 000,00 90,30% 

Total 1 676 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis (UE) 2023/2831 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif à : 
Aides de minimis entreprise 
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DOSSIER N° EX098358 - SAS LE ROYAUME DES LIONS 
Création d’une nouvelle offre touristique 

 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-20422-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
  
 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

140 000,00 € HT 35,72 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAS LE ROYAUME DES LIONS 

Adresse administrative : LA FORTELLE 

77540 LUMIGNY NESLES ORMEAUX  

Statut Juridique : SAS 

Représentant : Monsieur HUGO JARDIN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Ouverture d'un nouvel espace thématique au Lumigny Safari Reserve, qui abrite aujourd'hui 
plus de 700 animaux de 90 espèces répartis sur un vaste territoire de 92 hectares. L'entreprise 
participe activement à la conservation des espèces et des milieux naturels en contribuant à 
des campagnes de sauvegarde et en accueillant des scientifiques d'horizons et de spécialités 
variés sur son site. Le parc adhère à une politique stricte de respect et de bien-être animal et 
milite également pour la protection des écosystèmes naturels des félins dans le monde entier. 
Enfin, le Parc a notamment obtenu 2 labélisations Tourisme et Handicap et est reconnu 
également par l'AFDPZ (l'Association Française des parcs zoologiques) et l'EAZA 
(l'Association Européenne des Parc Zoologiques).  
 
Dans le cadre de son orientation stratégique, la société prévoit un programme 
d'investissement afin d'ouvrir au public une nouvelle zone thématique au sein du parc qui 
visera à présenter une immersion '' Village polaire Grand Nord '' ainsi que de nouvelles 
espèces zoologiques (ours bruns, loups arctiques, ours blancs et loups à crinière). Ce projet 
répond à un besoin clairement identifié par l'ensemble des parcs zoologiques, qui cherchent 
à diversifier leur offre touristique. Dans un contexte régional où les alternatives touristiques et 
culturelles sont souvent onéreuses, le Lumigny Safari Reserve souhaite s'engager sur une 
voie différente : celle d'une offre touristique et culturelle accessible, diversifiée et adaptée à 
une clientèle large et variée. 
 
 



Le parc sensibilise ses visiteurs à la préservation des espèces et aux enjeux de dérèglement 
climatique et biodiversité. Tout au long des sentiers, des panneaux pédagogiques offrent des 
informations captivantes sur les animaux : leurs comportements, leurs habitats naturels, et les 
défis majeurs qu'ils affrontent dans la nature La société Parc des félins accueille chaque année 
plus de 300 000 visiteurs, dont 80 000 scolaires. Elle emploie 50 ETP et les effectifs dépassent 
les 80 salariés en période estivale. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet, contribuant à déployer une nouvelle offre de séjours durable sur les thématiques « 
offre nature, mettant en valeur les espaces naturels pour une cible touristique francilienne, est 
éligible à une subvention régionale au titre du fonds régional pour le tourisme. Il s’inscrit dans 
les objectifs du SRDTL (axe 2) visant à renforcer la diffusion des flux touristiques et de loisirs 
dans l’ensemble des territoires franciliens et notamment à enrichir l’offre « nature » en mettant 
en valeur les espaces naturels et ruraux. Création d’emplois : 20 
 
Les actions, objet de la subvention, porteront sur la construction des structures en bois.  
 
Localisation géographique :  

• LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Construction des 
structures en bois 

100 000,00 16,65% 

Aménagements 15 000,00 2,50% 

Clôtures 25 000,00 4,16% 

Travaux de terrassement, 
électricité et VRD 

173 081,00 28,81% 

Abris (ours et loups) 40 000,00 6,66% 

Réfection de la voirie 
technique 

50 000,00 8,32% 

Coûts marketing 100 000,00 16,65% 

Caisse pour l'encaissement 
du point de vente 

5 000,00 0,83% 

Réfection de la toiture du 
logement d'accueil des 
étudiants 

42 691,00 7,11% 

Masse salariale 50 000,00 8,32% 

Total 600 772,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Emprunt 300 000,00 49,94% 

Fonds Propres 250 772,00 41,74% 

Région 50 000,00 8,32% 

Total 600 772,00 100,00% 
 

 

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis (UE) 2023/2831 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif à : 
Aides de minimis entreprise 
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DOSSIER N° EX098357 - L'ESCALE ROYALE 
Nouvelle forme d'hôtellerie de plein air innovante, écologique et modulable 

 
Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-20422-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
  

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

488 000,00 € HT 30,74 % 150 000,00 €  

 Montant total de la subvention 150 000,00 € 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : L'ESCALE ROYALE 

Adresse administrative : 128 RUE LA BOETIE 

75008 PARIS 8E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : SAS 

Représentant : Monsieur AUGUSTIN DUMONT, Président 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Il s’agit de l’aménagement d’infrastructures touristiques nouvelles (recyclage et sécurisation 
de pontons, installation de bornes électriques et système écologique de traitement des eaux 
usées) et de la mise en place d’équipements digitaux innovants, adossé à la création 
d'hébergements flottants uniques qui vise à proposer une nouvelle forme d'hôtellerie de plein 
air innovante. Ce projet s’inscrit dans une dynamique de réinvention de l’hospitalité touristique 
en Île-de-France et vise à créer une offre nouvelle, à la fois écologique et modulable, pour 
répondre à la demande croissante d’expériences durables et immersives. Le site est situé à 
Saint-Martin-La-Garenne - Port Ilon, dans un environnement naturel accessible. Le projet 
développe une offre combinant hébergements, infrastructures modernes et services digitaux, 
Intelligence artificielle, afin de créer un nouveau type de site touristique exclusif. 
 
L'innovation du modèle L'Escale Royale repose sur un engagement environnemental fort. En 
effet, le projet ne nécessite aucune artificialisation des sols, aucun béton, et adopte une 
structure 100 % réversible : les pontons flottants peuvent être démontés sans laisser de traces 
sur le site. Les matériaux de construction sont recyclables et certifiés, les équipements 
intègrent une haute performance énergétique (isolation, panneaux solaires, moteurs 
électriques), et le traitement des eaux usées est conçu pour fonctionner sans rejet dans les 
milieux naturels. 
 
L'Escale Royale est également engagée dans la labellisation Accueil Vélo et entend renforcer 
la pratique d'un tourisme fluvestre responsable et connecté aux territoires traversés. Ce projet 
s'accompagnera de la création de plus de 15 emplois directs, l'ensemble du fonctionnement 
s'appuiera sur des prestataires locaux (artisans, traiteurs...), créant ainsi un effet 
d'entraînement économique et social sur le territoire. 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
 
Ce projet, contribuant à déployer une nouvelle offre d’activité durable, sur la thématique 
fluviale/fluvestre, accessible en transports en commun, pour l’ensemble des publics 
touristiques et franciliens, est éligible à une subvention régionale. Il répond ainsi aux objectifs 

de l’axe 2 et 3 du SRDTL. 
 
La subvention portera sur les dépenses liées aux aménagements des infrastructures 
touristiques et à la digitalisation de l’offre. 
 
 
Localisation géographique :  

• TORCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aménagement 
d’infrastructures 
touristiques (recyclage de 
pontons, installation de 
bornes électriques et 
système durable de 
traitement des eaux usées) 

358 000,00 21,78% 

Digitalisation de l’offre 
touristique 

39 000,00 2,37% 

Création d’un site de 
destination avec 
réservation en ligne et 
interface multilingue 

52 000,00 3,16% 

 Intégration d’une 
plateforme IA 

39 000,00 2,37% 

Création d'unités 
d’hébergement touristique 
dur 

1 074 000,00 65,33% 

Aménagements et 
signalétique 

82 000,00 4,99% 

Total 1 644 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 150 000,00 9,12% 

Fonds propres 450 000,00 27,37% 

Emprunt 1 044 000,00 63,50% 

Total 1 644 000,00 100,00% 
 

 

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis (UE) 2023/2831 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif à : 
Aides de minimis entreprise 
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DOSSIER N° EX097479 - OFFICE DE TOURISME ET DES CONGRES DE VERSAILLES 
GRAND PARC 

Valorisation numérique du patrimoine culturel et touristique de Versailles Grand Parc 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-204181-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
  

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

101 522,00 € HT 50,00 % 50 761,00 €  

 Montant total de la subvention 50 761,00 € 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OFFICE DE TOURISME ET DES 
CONGRES DE VERSAILLES 
GRAND PARC 

Adresse administrative : 1 PLACE LYAUTEY 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : ASSOCIATION 

Représentant : Madame SOPHIE EBER, Directrice 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le territoire de Versailles Grand Parc s’organise autour de trois pôles : Versailles et sa plaine, 
les Coteaux de Seine et la Vallée de la Bièvre. Si le Château de Versailles concentre 
naturellement la majorité des flux touristiques, cette polarisation tend à occulter la richesse 
patrimoniale, culturelle et naturelle du reste du territoire, souvent méconnue ou sous-exploitée.  
 
Ce projet numérique a pour ambition de valoriser l'ensemble du patrimoine culturel et 
touristique de Versailles Grand Parc, au-delà du seul pôle d'attractivité que constitue le 
Château de Versailles. Il s'appuie sur les atouts du territoire en matière de mobilité douce 
(pistes cyclables, sentiers de randonnée, gares ferroviaires) pour proposer une découverte 
fluide, autonome et connectée. 
 
Le projet vise à capter l’attention des visiteurs en mobilité (piétons, cyclistes, randonneurs), en 
leur révélant les points d’intérêt situés à proximité (maisons d’illustres, musées, sites naturels, 
restaurants…). ll s’appuiera sur une WebApp intégrant contenus géolocalisés, passerelles 
thématiques entre les sites et services pratiques (réservation en ligne, suggestions 
d’itinéraires, carnet de voyage) et qui répondra à plusieurs objectifs : diffuser la fréquentation 
au-delà des sites majeurs, structurer des parcours d’itinérance douce, encourager la 
réservation en ligne, renforcer l’attractivité des sites à faible visibilité et soutenir les retombées 
économiques locales. Il favorisera également une meilleure coordination entre les acteurs du 
territoire.  



Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet s’inscrit pleinement dans les priorités régionales en matière de transition numérique, 
de tourisme durable, de mobilité douce et d’inclusion. En valorisant le patrimoine culturel diffus 
du territoire via un dispositif numérique écoresponsable, accessible et interopérable, il répond 
à l’objectif régional de répartition plus équilibrée des flux touristiques, tout en favorisant 
l’appropriation culturelle des territoires de proximité, destiné à l’ensemble des publics 
touristiques et franciliens. Il est donc éligible à une subvention régionale. 
 
La demande d’aide porte sur un ensemble d’actions directement liées à la mise en œuvre de 
la WebApp touristique :  
- Développement WebApp,  
- Modules d'accessibilité numérique et de carnet de voyage,  
- Création de contenus audio / video /2D / 3D ou réalité augmentée,  
- Et création supports de QR Codes. 
 
 
Localisation géographique :  

• BOUGIVAL 

• JOUY-EN-JOSAS 

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Développement WebApp 24 700,00 18,23% 

Modules d'accessibilité 
numérique 

2 602,00 1,92% 

Module carnet de voyage 3 620,00 2,67% 

Création de contenus audio 
/ video /2D / 3D ou réalité 
augmentée 

60 600,00 44,72% 

Création supports de QR 
Codes 

10 000,00 7,38% 

Assistance à maîtrise 
d'ouvrage 

25 000,00 18,45% 

Communication & valorisation 4 000,00 2,95% 

Frais divers 5 000,00 3,69% 

Total 135 522,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 50 761,00 37,46% 

Fonds propres 84 761,00 62,54% 

Total 135 522,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX098234 – QUEHORA 
Création d’un outil numérique pour gérer les flux 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-20421-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base 
subventionnable 

Montant base 
subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

23 500,00 € HT 50,00 % 11 750,00 €  

 Montant total de la subvention 11 750,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : QUEHORA 

Adresse administrative : 200 RUE DE LA CROIX NIVERT 

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : SAS 

Représentant : Monsieur NICOLAS DOMINIQUE PIERRE RENE BRELLE, 
Président 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1er juin 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  développement été 2025 
 
Description :  
Création d'un widget web d'affluence touristique à destination des sites culturels d'Île-de-
France dans l'objectif d'apporter une réponse concrète à la surfréquentation des sites et mieux 
gérer les flux de visiteurs. Ce module, embarqué sur leurs sites web, affichera les meilleures 
heures de visite pour limiter la sur-fréquentation. Il repose sur un moteur prédictif simplifié 
croisant données d'affluence, météo, calendrier scolaire et événements. Le projet visera à 
fluidifier les flux, améliorer le confort des visiteurs et renforcer l'attractivité numérique des lieux 
partenaires, dans une logique de tourisme durable. Cet outil aura un impact immédiat pour les 
sites culturels touristiques. 
 
L'application mobile, disponible sur iOS et Android, compte aujourd’hui 1 500 téléchargements 
et intègre déjà des horaires recommandés, des données d’affluence et un système de 
gamification. Le widget prolonge cette approche pour les sites touristiques.  
Plusieurs sites franciliens ont déjà été identifiés comme compatibles avec une expérimentation 
du widget Quehora : Arc de Triomphe, Panthéon, Sainte-Chapelle, Conciergerie, Hôtel de la 
Marine, Palais-Royal, Hôtel de Sully, Chapelle expiatoire, Colonne de Juillet, Château de 
Vincennes, Basilique Saint-Denis, Château de Maisons, Château de Rambouillet, Domaine de 
Saint-Cloud, Château de Champs-sur-Marne, Villa Savoye.   



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet contribue à renforcer l'attractivité touristique de la "destination Paris-Île-de-France" 
pour les clientèles touristiques franciliennes et internationales autour de nouveaux produits. 
 
La subvention portera sur la prestation de développement du widget multilingue. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Développement moteur 
prédictif simplifié 

4 500,00 16,82% 

Design widget multilingue 4 000,00 14,95% 

Développement technique 
du widget 

15 000,00 56,07% 

Maintenance & évolutivité 3 250,00 12,15% 

Total 26 750,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 15 000,00 56,07% 

Région 11 750,00 43,93% 

Total 26 750,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis (UE) 2023/2831 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif à : 
Aides de minimis entreprise 
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DOSSIER N° EX098235 – HOPLEISURE 
Création d’un outil innovant pour unifier et gérer les canaux de réservation des sites 

touristiques 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-20421-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base 
subventionnable 

Montant base 
subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

256 000,00 € HT 20,00 % 51 200,00 €  

 Montant total de la subvention 51 200,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : HOPLEISURE 

Adresse administrative : 25 RUE DES LAITIERES 

94300 VINCENNES  

Statut Juridique : SAS 

Représentant : Monsieur JULES DE LAENDER, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 1er juin 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  développement été 2025 
 
Description :  
Développement d'un outil logiciel puissant et flexible, destiné aux acteurs du tourisme et des 
loisirs d'île de France afin d'unifier la gestion de tous leurs canaux de réservation et diffusion 
utilisés. Cette solution leur permettra de travailler facilement avec leurs revendeurs et 
plateformes de réservation via une appli web pour piloter un large réseau de diffuseurs 
synchronisés : 
- gérer et mettre à jour l'ensemble de leurs fiches produits, pour une visibilité optimale auprès 
de tous leurs diffuseurs, 
- synchroniser leurs disponibilités en temps réel sur tous les canaux de distribution, 
- Suivre et centraliser leurs réservations et annulations, que les ventes proviennent de leur 
site, d'une plateforme en ligne ou d'un revendeur local. 
 
HoPleisure aidera ainsi les sites culturels et de loisirs en simplifiant la gestion de leurs 
réservations multicanales et en améliorant leur visibilité sur des plateformes populaires. Grâce 
à l'automatisation et à l'intégration facile avec diverses billetteries et canaux de distribution, 
les sites peuvent atteindre un plus large public tout en optimisant leur gestion interne, 
garantissant ainsi une meilleure expérience client et contribuant à la dynamisation du secteur 
touristique des loisirs et de la culture.  
 
HoPleisure offrira ainsi aux sites les outils nécessaires pour diffuser facilement leurs activités 
sur les meilleurs canaux de distribution.  



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet contribue à renforcer l'attractivité touristique de la "destination Paris-Île-de-France" 
pour les clientèles touristiques franciliennes et internationales autour de nouveaux produits. 
 
La subvention portera sur la prestation de développement technique du nouveau produit à 
intégrer aux ERP/métiers des loisirs et sites culturels. 
 
 
Localisation géographique :  

• VINCENNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Développement nouveau 
produit intégré aux ERP 
métiers des loisirs 

101 000,00 14,43% 

Développement nouveau 
produit intégré aux ERP 
métiers des musées, 
monuments et lieux 
culturels 

155 000,00 22,14% 

Nouvelles interfaces pour les 
opérateurs d'activités de 
loisirs, touristiques et 
culturelles logicielles 

80 000,00 11,43% 

Maintenance, évolutions et 
recrutements 

364 000,00 52,00% 

Total 700 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
French Tech 30 000,00 4,29% 

Fonds propres et emprunt 618 800,00 88,40% 

Région 51 200,00 7,31% 

Total 700 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis (UE) 2023/2831 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif à : 
Aides de minimis entreprise 
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DOSSIER N° EX098292 - LE FRENCH WAY 
Développement d’une offre de mobilité douce avec le Solex électrifié 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-20421-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base 
subventionnable 

Montant base 
subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

52 000,00 € HT 50,00 % 26 000,00 €  

 Montant total de la subvention 26 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LE FRENCH WAY 

Adresse administrative : 61 RUE DE LYON 

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : SAS 

Représentant : Monsieur LUIS LEYVA, Associé 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 novembre 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  mise en place de nouveaux parcours pour la saison 2025/25 
 
Description :  
Développement d'une offre innovante de balades urbaines en Solex d'époque, restaurés et 
électrifiés, qui permet de découvrir Paris sous un angle unique en associant patrimoine, 
mobilité douce et tourisme durable. 
 
Le French Way est né d’une conviction forte : le tourisme urbain peut être à la fois expérientiel, 
durable et ancré dans le patrimoine français. Ce cyclomoteur unique a transcendé son statut 
de simple moyen de transport pour devenir un véritable symbole de la culture française. De 
plus, ces Solex sont des modèles d'époque, restaurés et électrifiés (pas de production neuve, 
seulement la revalorisation de véhicules anciens pour une mobilité plus durable). 
 
Avec plus de deux ans d'expérience et une flotte de 150 Solex, l'initiative a prouvé son 
attractivité et son potentiel. L'offre est aujourd'hui opérationnelle et rencontrée par un public 
varié (habitants, touristes français et étrangers, entreprises). L’objectif est désormais de 
franchir une nouvelle étape, consolider l’offre à Paris et déployer progressivement des 
parcours en Île-de-France, pour dynamiser des sites franciliens emblématiques. 
 
 
 
 



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet contribue à renforcer l'attractivité touristique de la "destination Paris-Île-de-France" 
pour les clientèles touristiques franciliennes et internationales autour d’une nouvelle offre de 
mobilité douce. 
 
La subvention portera sur la prestation de développement technique d’une nouvelle brique sur 
la plateforme. 
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS/ILE-DE/FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Audit, développement site 
et application 

52 000,00 15,71% 

Hébergement & outils 
techniques 

6 000,00 1,81% 

Référencement & ptimisation 8 000,00 2,42% 

Maintenance & évolutions 10 000,00 3,02% 

Communication digitale, 
participations salon, 
évènementiel 

254 900,00 77,03% 

Total 330 900,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres et emprunt 304 900,00 92,14% 

Région 26 000,00 7,86% 

Total 330 900,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis (UE) 2023/2831 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif à : 
Aides de minimis entreprise 
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Annexe 2 - Avenant 1 : MONNAIE DE PARIS

2025-10-29 11:53:17 



 Avenant n°1 
à la convention EX088908 

 CP 2024- 308 du 15 novembre 2024 
 relative au développement d’une expérimentation immersive 

 
 
La Région Ile-de-France 
Dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
Représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération CP 2025-302 du 20 novembre 2025 
 
ci-après dénommée « la Région » 
 
d’une part, 
 

 
La MONNAIE DE PARIS 
dont le siège est situé 11 Quai de Conti, 75006 PARIS 
représentée par son Directeur général , Monsieur Marc SCHWARTZ 
 
ci-après dénommée « MONNAIE DE PARIS» 
 
 
d’autre part,  
 
 
Après avoir rappelé : 
 
L'attribution par la Région d'une subvention et son versement se font dans le respect des 
règles fixées par son règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du conseil 
régional n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022, et des conditions suivantes : 
 
- Les termes de la délibération n° CR221-16 du 14/12/2016 modifiée par CP 2018-299 du 
04/07/2018 et par CP 2023-148 du 01/06/2023 portant règlement d’attribution de l’aide 
régionale, 
- Les stipulations de la convention EX088908 conclue le 13 octobre 2025, entre la Région et la 
MONNAIE DE PARIS, 
 
La délibération n° CP 2024-308 du 15 novembre 2024 a accordé une subvention à l’EPIC 
MONNAIE DE PARIS pour le développement d’une expérimentation immersive. Celle-çi 
n’ayant pu être réalisée faute d’obtention d’une partie du financement nécessaire, la Monnaie 
de Paris a dû renoncer à la réalisation de cette expérimentation et souhaite renouveler 
l’expérience interactive et immersive en créant de nouveaux outils digitaux. 
 
 Il y a donc lieu, par le présent avenant, de modifier la fiche-projet annexée à la convention 
d’investissement n° EX088908 approuvée par la délibération de la commission permanente 
du Conseil Régional n° CP 2024-308 votée le 15 novembre 2024. 



Sont convenu(e)s de ce qui suit :  
 
Article 1 :  
 
Le présent avenant a pour objet de modifier la fiche-projet liée à la subvention 
d’investissement attribuée par délibération de la commission permanente du conseil régional 
n° CP 2024-308 du 15 novembre 2024 à la MONNAIE DE PARIS. 
 
Pour la réalisation de ladite opération, la Région a attribué à la MONNAIE DE PARIS, une 
subvention correspondant à 37,11 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnable 
qui s’élève à 256 000 € HT, soit un montant maximum de subvention de 95 000 €.  
 
Cette subvention d'un montant de 95 000 € sera versée dans les conditions précisées dans la 
convention, sous réserve du respect par la MONNAIE DE PARIS de l'ensemble des conditions 
fixées par la convention et le présent avenant. Une fiche projet modifiée est adoptée en ce 
sens. 
 
 
Article 2 : 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa date d'approbation par l'assemblée 
délibérante. 
 
Les pièces contractuelles comprennent la convention n° EX088908, le présent avenant n°1 à 
la convention et la fiche projet n° EX088908 telle que modifiée par délibération 
n° CP 2025-302 du 20 novembre 2025.   
 
 
 Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 2 exemplaires originaux, 
 
 
 
Le ____________________ 
 
 
 
Pour MONNAIE DE PARIS 
Directeur général 
 
 
Marc SCHWARTZ 
 
 

Le ___________________  
 
 
 
Pour la Région Ile-de-France, 
La Présidente du Conseil Régional  
d’Ile-de-France 
 
 
Valérie PECRESSE 
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Commission permanente du 15 novembre 2024 – CP 2024-308 modifiée par  

CP 2025-302 du 20 novembre 2025 
 

DOSSIER N° EX088908 - LA MONNAIE DE PARIS 
Expérience immersive et parcours numérique du Musée 

 
 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-204112-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

256 000,00 € HT 37,11 % 95 000,00 €  

 Montant total de la subvention 95 000,00 € 
 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MONNAIES & MEDAILLES MONNAIE DE 
PARIS 

Adresse administrative : 11 QUAI DE CONTI 

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Etablissement Public 

Représentant : Monsieur MARC SCHWARTZ, Directeur général 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 18 novembre 2024 - 31 décembre 2027  
Démarrage anticipé de projet : Non 
   
 
Description :  
Fondée en 1864, la Monnaie de Paris, plus ancienne des institutions françaises, est devenue un 
Établissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC) début 2007. Située au cœur de Paris 
quai de Conti, la Monnaie de Paris a développé une programmation culturelle en lien avec son identité et 
son activité industrielle, en vue de valoriser son patrimoine historique ainsi que ses savoir-faire et métiers 
d’art. Depuis 2017, la Monnaie de Paris a ouvert les portes de son site parisien au public avec un 
nouveau parcours permanent offrant des vues sur ses ateliers de production et sa fonderie d’art en 
activité. 
 
L’actualité des Jeux olympiques et paralympiques d’été 2024 à Paris, pour lesquels la Monnaie de Paris a 
assuré la fabrication des médailles, a mis en lumière cette dernière usine en activité dans Paris, qui 
accueille toujours plus d’une centaine d’artisans durant la journée, et une partie du site historique reste un 
espace de production industrielle. 
 
A l’approche des 10 ans de la réouverture du musée en 2027, la Monnaie de Paris souhaite renouveler 
l’expérience interactive et immersive des visiteurs : 

 



 
 

- Refonte du compagnon de visite « La Monnaie dans la poche »  
- Nouvelle expérience interactive pour enrichir l’expérience de visite  
- Une nouvelle thématique à explorer : l’évolution des moyens de paiement et l’avenir du cash  
- Le Grand Monnayage en réalité augmentée 
 

  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet, contribuant à déployer une nouvelle offre d’activité durable, sur la thématique de la filière du 
tourisme de savoir-faire, accessible en transport en commun, pour l’ensemble des publics touristiques et 
franciliens, est éligible à une subvention régionale. En stimulant l’émergence de solutions innovantes pour 
valoriser le patrimoine francilien mis en valeur pendant les JOP2024, ce projet contribue à bâtir l’héritage 
des Jeux Olympiques et Paralympiques. 
 
Les actions, objet de la subvention, porteront sur la nouvelle expérience interactive, une expérience en 
réalité augmentée et la refonte de l’application de visite.  
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Nouvelle expérience 
interactive (conception, 
développement, fabrication et 
traduction) 

117 000,00 30,39% 

Le Grand Monnayage en 
réalité augmentée 
(conception, développement, 
numérisation et traduction) 

62 000,00 16,10% 

Refonte Web application de 
visite 

77 000,00 20,00% 

Refonte Salle 6 moyens de 
paiement et avenir du cash 

129 000,00 33,51% 

Total 385 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 95 000,00 25,00% 

Ressources propres 210 000,00 53,95% 

Mécénat 80 000,00 21,05% 

Total 385 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 


